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CONDITIONS GÉNÉRALES

Age minimum  : 21 ans et 2 ans de permis minimum (catégories A à D).
            25 ans et 2 ans de permis minimum (catégories E à Z).

Durée minimum de location  : 24 heures.

Le prix comprend :
- TVA : 8,5% incluses.
- Les assurances CDW (collisions), TP (vol) et PAI (personnes transpor-
tées) incluses et soumises incluses.
- Tarifs TTC, Km illimités.

Le prix ne comprend pas :
- Surchage aéroport : à partir de 20 €.
- Franchise à partir de 500 €.
- Carburant.

Conditions générales complètes disponibles sur simple demande.
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PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES F ORFAIT PAR JOUR

Assurance conducteur additionnel à partir de 15 €

Assurance jeune conducteur (21 à 23 ans) à partir de 15 € à partir de 5 €

Forfait retour agence extérieure à partir de 20 €

Forfait siège bébé à partir de 19 € à partir de 5 €

Forfait rehausseur à partir de 11 € à partir de 5 €
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Sont inclus :
- Le kilométrage illimité. 
- L’assurance réduction de franchise accident 
(CDW), franchise non rachetable de 550 € (Cat. 
A-B-C).
- L’assurance réduction de franchise vol (TW), 
franchise non rachetable de 800 € (Cat. A-B-C).
- L’assurance personnes transportées (PAI), (Frais 
médicaux : 1 525 €, capital décès ou incapacité 
permanente 9 150 €).
Tarifs bruts, TVA 8,5% incluses.
Conditions :
- Age : 21 ans minimum + 1 an validité de permis 
(Cat. A à D).
- Age : 25 ans minimum + 3 ans validité de permis 
(autres Cat.).
- Surcharge pour tout contrat fait à l’aéroport : 
20 €.
- Conducteur additionnel (hors conjoint) : 15 €.
- Retour agence différente : 20 €.
- Siège bébé : forfait 20 €.
- Caution demandée : 550 € Cat. A à C - 600 €
Cat. E - 800 € Cat. F à M - 990 € Cat. H, J, K.

Assurances :
CAT A, B, C, M : 
Franchises accident : 550 €
Franchise vol : 800 €
Supp réduction : 4 € / jour
Franchises réduites (ACC/VOL) : 250 €

CAT E / E1 :
Franchises accident : 650 €
Franchise vol : 950 €
Supp réduction : 5 € / jour
Franchises réduites (ACC/VOL) : 300 €

CAT F, O : 
Franchises accident : 800 €
Franchise vol : 1100 €
Supp réduction : 5 € / jour
Franchises réduites (ACC/VOL) : 350 €

CAT G, H : 
Franchises accident : 900 €
Franchise vol : 1350 €

CAT I,J, N, P, L : 
Franchises accident : 1000 €
Franchise vol : 1500 €

SIPP Cat Modèle 1 jour 7 jours Supp

EBMR A RENAULT CLIO/TWINGO 3 PORTES A/C 25 € 171 € 24 €

EDMR B RENAULT CLIO 5 PORTES AC 28 € 187 € 26 €

CDMR E RENAULT MEGANE 5 PORTES A/C 47 € 318 € 45 €

IDMR M RENAULT SCENIC 5 PORTES A/C 61 € 414 € 59 €

SDMR F RENAULT LAGUNA 5 PORTES A/C 73 € 494 € 71 €

CTMR J RENAULT MEGANE CABRIOLET 3 PORTES A/C 73 € 494 € 71 €

SVMR K RENAULT MINIBUS, ESPACE, AC 76 € 524 € 74 €

SIPP Cat Modèle 1 jour 7 jours Supp

EBMR A RENAULT CLIO/TWINGO 3 PORTES A/C 38 € 235 € 33 €

EDMR B RENAULT CLIO 5 PORTES AC 47 € 294 € 41 €

CDMR E RENAULT MEGANE 5 PORTES A/C 65 € 418 € 59 €

IDMR M RENAULT SCENIC 5 PORTES A/C 73 € 494 € 71 €

SDMR F RENAULT LAGUNA 5 PORTES A/C 76 € 518 € 73 €

CTMR J RENAULT MEGANE CABRIOLET 3 PORTES A/C 88 € 571 € 81 €

SVMR K RENAULT MINIBUS, ESPACE, AC 94 € 600 € 85 €

Basse saison : 21/04/08 au 22/07/08 et 2/09/08 au 14/12/08

Haute saison : 15/12/08 au 20/04/08 et 23/07/08 au 01/09/08

CAT.

1 Jour 7 Jrs Jrs Sup 1 Jour 7 Jrs Jrs Sup
A TWINGO 3 portes clim 39 € 239 € 34 € 26 € 21 € 25 €
B CLIO 3 portes clim 41 € 255 € 36 € 29 € 23 € 27 €
C CLIO 5 portes clim 47 € 297 € 42 € 35 € 28 € 33 €
M MODUS 5 portes clim 47 € 297 € 42 € 35 € 28 € 33 €
E MEGANE/KANGOO 5 portes clim 64 € 420 € 60 € 48 € 39 € 46 €
F MEGANE SCENIC 5 portes clim 74 € 494 € 71 € 93 € 51 € 59 €
G MEGANE Cabriolet 3 portes clim 87 € 585 € 84 € 72 € 59 € 69 €

H
NISSAN ALMERA
Automatique

5 portes clim 74 € 494 € 71 € 63 € 52 € 59 €

O TERIOS Daïhatsu Tolé 5 portes clim 64 € 420 € 60 € 54 € 44 € 52 €

I TOYOTA AVENSIS Verso 7 places clim 91 € 609 € 87 € 76 € 63 € 74 €
J TRAFFIC Minibus 9 places clim 91 € 609 € 87 € 76 € 63 € 74 €

N BMW Série 1 1,6L 116I 5 portes clim 71 € 561 € 64 € 59 € 387 € 52 €
P BMW Série 1 118D 5 portes clim 77 € 494 € 68 € 65 € 428 € 59 €
L BMW Série 3 318I BVA 4 portes clim 82 € 535 € 73 € 71 € 511 € 68 €

Tarifs TTC, Km illimités, Ass. incluses

4X4

MONOSPACE

PRESTIGE

Du 15/12/07au 02/05/08
& du 04/07/08 au 22/08/08

Du 03/05/08 au 03/07/08
& du 23/08/08 au 19/12/08

Véhicules

TOURISME

HAUTE SAISON BASSE SAISON
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Assurances :
CAT A, B, C, M, E : 
Franchises accident : 550 €
Franchise vol : 800 €
Supp réduction : 4 € / jour
Franchises réduites (ACC/VOL) : 250 €

CAT E1 : 
Franchises accident : 650 €
Franchise vol : 950 €
Supp réduction : 5 € / jour
Franchises réduites (ACC/VOL) : 300 €

CAT F, O : 
Franchises accident : 800 €
Franchise vol : 1100 €
Supp réduction : 5 € / jour
Franchises réduites (ACC/VOL) : 350 €

CAT G, H : 
Franchises accident : 900 €
Franchise vol : 1350 €

CAT I,J, N, P, L : 
Franchises accident : 1000 €
Franchise vol : 1500 €

- Tous les véhicules sont climatisés.
Haute Saison  : 15/12/2007 au 30/04/2008 & 
11/07/2008 au 31/08/2008
Basse saison  : 01/05/2008 au 10/07/2008 & 
01/09/2008 au 14/12/2008
- CDW et TPC et PAI incluses.
- Kilométrage illimité.
- T.V.A. incluse.
- Voucher obligatoire.
- Tarif en Euros.

DIVERS
- Suppléments aéroport : 20  €.
- Conducteur additionnel : 20 €.
- Jeune Conducteur : 5  € / jour avec maximum de 
10 jours.
- Livraison et reprise : 40 €.
- One-Way : 25 €.
- Siège bébé : 3 € / jour avec maximum de 7 jours.

CAT.

1 Jour 7 Jrs Jrs Sup 1 Jour 7 Jrs Jrs Sup
A TWINGO 3 portes clim 38 € 255 € 36 € 29 € 189 € 27 €
B CLIO 3 portes clim 43 € 292 € 42 € 35 € 231 € 33 €
C CLIO 5 portes clim 54 € 358 € 51 € 42 € 280 € 40 €
M MODUS 5 portes clim 56 € 379 € 54 € 44 € 292 € 42 €
E MEGANE 5 portes clim 61 € 404 € 58 € 56 € 362 € 52 €
E1 KANGOO 5 portes clim 61 € 404 € 58 € 56 € 362 € 52 €
F MEGANE SCENIC 5 portes clim 72 € 478 € 68 € 63 € 416 € 59 €
G MEGANE Cabriolet 3 portes clim 81 € 539 € 77 € 69 € 457 € 65 €

H
NISSAN ALMERA
Automatique

5 portes clim 72 € 478 € 68 € 63 € 416 € 59 €

O TERIOS Daïhatsu Tolé 5 portes clim 61 € 404 € 58 € 56 € 362 € 52 €

I MAZDA 5 7 places clim 86 € 576 € 82 € 70 € 465 € 66 €
J TRAFFIC Minibus 9 places clim 86 € 576 € 82 € 70 € 465 € 66 €

N BMW Série 1 1,6L 116I 5 portes clim 71 € 461 € 64 € 59 € 387 € 52 €
P BMW Série 1 118D 5 portes clim 76 € 494 € 68 € 65 € 428 € 59 €
L BMW Série 3 318I BVA 4 portes clim 82 € 535 € 73 € 71 € 511 € 68 €

Tarifs TTC, Km illimités, Ass. incluses

4X4

MONOSPACE

PRESTIGE

Du 15/12/07au 02/05/08
& du 04/07/08 au 22/08/08

Du 03/05/08 au 03/07/08
& du 23/08/08 au 19/12/08

Véhicules

TOURISME

HAUTE SAISON BASSE SAISON

CAT MARQUE ET MODELE PORTES PLACES 1 J 7J J. Sup 1 J 7J J. Sup

A VW FOX 3 5 40 € 240 € 34 € 30 € 180 € 26 €

B VW POLO 5 5 45 € 272 € 39 € 34 € 205 € 29 €

C OPEL MERIVA 5 5 58 € 346 € 49 € 45 € 272 € 39 €

D VW POLO Auto 5 5 55 € 332 € 47 € 42 € 254 € 36 €

F VW JETTA TDI 4 5 73 € 438 € 63 € 56 € 339 € 48 €

G VW JETTA TEX Auto 4 5 41 € 244 € 35 € 59 € 353 € 50 €

H VW NEWBEETLE 2 4 59 € 353 € 50 € 46 € 279 € 40 €

K VW NEWBEETLE canrop 2 4 79 € 473 € 68 € 62 € 374 € 53 €

L VW PASSAT CARRAT 4 5 112 € 671 € 96 € 87 € 522 € 75 €

M MITSUBISHI PAJERO 7 places 5 7 108 € 649 € 93 € 85 € 508 € 73 €

O KIA SPORTAGE 4X4 2 4 84 € 505 € 72 € 65 € 388 € 55 €

P OPEL GT 2 2 _ € _ € _ € _ € _ € _ €

HAUTE SAISON
Du 15/12/07 au

02/05/08
& du 04/07/08 au

22/08/08

BASSE SAISON
Du 03/05/08 au

03/07/08
& du 23/08/08 au

19/12/08
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CONDITIONS PARTICULIERES DE RÉSERVATION
Articles 95 à 103 du décret n° 94-490 du 15 juin 1994

Article 1 - LES SERVICES LOISIRS 
ACCEUIL
Les Services Loisirs Accueil sont conçus pour 
assurer la réservation et la vente de tous les 
types de prestations de loisirs et d’accueil. Ils 
facilitent la démarche du public en lui offrant 
un choix de nombreuses prestations et en 
assurant une réservation rapide et sûre. Les 
Services Loisirs Accueil sont des instruments 
d’intérêt général mis à la disposition de 
tous les types de prestataires qui en sont 
membres.

Article 1 bis - INFORMATION
Le Service Loisirs Accueil du Comité 
Martiniquais du Tourisme ne peut être tenu 
pour responsable des cas fortuits, des cas 
de force majeure ou du fait de toute personne 
étrangère à l’organisation et au déroulement 
du séjour du client.
Les descriptions reportées dans la brochure 
sont correctes et rédigées en toute 
bonne foi. Cependant, nous déclinons 
toute responsabilité pour les éventuelles 
modi�cations apportées à notre insu par le 
prestataire en Martinique, à moins qu’il y ait 
impossibilité d’exécution totale ou partielle du 
contrat et que le client ne soit pas intéressé 
par l’exécution partielle du contrat. Le client 
doit contacter par téléphone le Service Loisirs 
Accueil du Comité Martiniquais du Tourisme 
(en Martinique ) dans les 24 heures ou le 
lundi matin (pour les arrivées du week-end) et 
con�rmer ses objections par courrier. Le client 
s’oblige à nous concéder le temps nécessaire 
pour résoudre l’éventuel problème. A défaut 
de toute communication orale et écrite dans 
les délais susmentionnés, le client qui quittera 
son logement avant la date prévue perdra tout 
droit à un éventuel remboursement du prix de 
la location. Aucune réclamation présentée 
après le retour du client ne sera prise en 
considération ni ne pourra donner lieu à une 
indemnité.

Article 2 - DUREE DU SEJOUR
Le client signataire du contrat conclu pour 
une durée déterminée ne pourra en aucune 
circonstance se prévaloir d’un quelconque 
droit au maintien dans les lieux à l’issue du 
séjour.

Article 3 - RESPONSABILITE
Le Service Loisirs Accueil est responsable 
dans les termes de l’article 23 de la loi du 13 
juillet 1992, qui stipule :
Toute personne physique ou morale qui se 
livre aux opérations mentionnées à l’article 
1er est responsable de plein droit à l’égard 
de l’acheteur de la bonne exécution des 
obligations résultant du contrat, que ces 
obligations soient à exécuter par elle-même 
ou par d’autres prestataires de services, 
sans préjudice de son droit de recours contre 
ceux-ci.
Toutefois elle peut s’exonérer de tout ou partie 
de sa responsabilité en apportant la preuve 
que l’inexécution du contrat est imputable 
soit à l’acheteur, soit au fait, imprévisible 
et insurmontable, d’un tiers étranger à la 
fourniture des prestations prévues au contrat, 
soit à un cas de force majeure.

Article 4 - RESERVATION
Toute demande peut être formulée au bureau 
de Paris ou de la Martinique. Une option est 
prise sur la prestation et un contrat est adressé 
au client. La réservation devient ferme lorsque 
le service a reçu le contrat signé par le client 
(avant la date limite �gurant sur le contrat) et 
un acompte égal à 25 % du montant total du 
dossier du séjour (incluant les éventuels frais 
de dossier et l’assurance facultative si celle-ci 
a été souscrite).

Article 5 - REGLEMENT DU SOLDE
Le client devra verser au service de réservation 
le solde de la prestation convenue et restant 
due, et ceci un mois avant le début du séjour, 
sous réserve du respect de l’article 98, alinéa 
10 des conditions générales de réservation.
Le client n’ayant pas versé le solde à la 
date convenue est considéré comme ayant 
annulé son séjour. Dès lors, la prestation 
est de nouveau offerte à la vente et aucun 
remboursement ne sera effectué.

Article 6 - INSCRIPTIONS TARDIVES
En cas d’inscription moins de 30 jours avant 
le début du séjour, la totalité du règlement 
sera exigée à la réservation, sous réserve du 
respect de l’article 98.

Article 7 - BON D’ECHANGE
Dès réception du solde, le service de 
réservation adresse au client un bon 
d’échange que celui-ci doit remettre au 
prestataire dès son arrivée, ou un accusé de 
réception.

Article 8 - ARRIVEE
Le client doit se présenter le jour précisé et 
aux heures et au lieu mentionnés sur le bon 
d’échange.
En cas d’arrivée tardive ou différée ou 
d’empêchement de dernière minute, le client 
doit prévenir le prestataire (ou propriétaire) 
dont l’adresse et le téléphone �gurent sur le 
bon d’échange ou la �che descriptive. Les 
prestations non consommées au titre de ce 
retard resteront dues et ne pourront donner 
lieu à aucun remboursement.

Article 9 - ANNULATION DU FAIT DU 
CLIENT
Toute annulation doit être noti�ée par lettre 
recommandée avec accusé de réception au 
service de réservation : la date de réception 
de cet écrit servant de référence à l’application 
du barème. Le client ayant omis de noti�er 
son annulation sera tenu de s’acquitter de 
l’intégralité du montant de sa facture.
L’annulation émanant du client entraîne, outre 
les frais de dossier et d’assurance, la retenue 
des frais variables selon la nature du voyage 
ou séjour et la date à laquelle elle intervient.
Sauf indication particulière :
- annulation plus de 30 jours avant le début du 
séjour : il sera retenu 10% du prix du séjour.
- annulation entre le 30ème et le 21ème jour 
inclus avant le début du séjour : il sera retenu 
25% du prix du séjour.
- annulation entre le 20ème et le 8ème jour 
inclus avant le début du séjour : il sera retenu 
50% du prix du séjour.
- annulation entre le 7ème et le 2ème jour 
inclus avant le début du séjour : il sera retenu 
75% du prix du séjour.
- annulation moins de 2 jours avant le début 
du séjour : il sera retenu 90% du prix du 
séjour.
En cas de non-présentation du client, il ne 
sera procédé à aucun remboursement. Les 
frais de dossier (10 € ,restent acquis) 

Article 10 - MODIFICATION PAR LE 
SERVICE DE RESERVATION D’UN 
ELEMENT SUBSTANTIEL DU CONTRAT.
Se reporter à l’article 101 des conditions 
générales ci-contre.

Article 11 - ANNULATION DU FAIT DU 
VENDEUR.
Se reporter à l’article 102 des conditions 
générales ci-contre.

Article 12 - EMPECHEMENT POUR LE 
VENDEUR DE FOURNIR EN COURS DE 
SEJOUR LES PRESTATIONS PREVUES 
DANS LE CONTRAT.
Se reporter à l’article 103 des conditions 
générales ci-contre.

Article 13 - INTERRUPTION DU SEJOUR.
En cas d’interruption du séjour par le client, 
il ne sera procédé à aucun remboursement 
sauf si le motif d’interruption est couvert 
par l’assurance annulation dont béné�cie le 
client.

Article 14 - CAPACITE D’HEBERGEMENT.
Le contrat est établi pour une capacité 
d’hébergement maximum. Si le nombre de 
participants dépasse la capacité d’accueil, le 
prestataire peut : 
- refuser les clients supplémentaires, le 
contrat étant alors réputé rompu du fait du 
client. Dans ce cas, le prix de la location reste 
acquis au service de réservation.
- réclamer la somme de 77 €/adulte/Sem et 39 
€/enfant de - de 12 ans/Sem pour les meublés 
de tourisme.
- Réclamer la somme de 76 €/adulte/Sem, de 
30 €/enfant de 2 à 12 ans/Sem et de 46 €/
enfant de 13 à 16 ans/Sem pour les gîtes
Article 15 - ANIMAUX.
Le contrat précise si le client peut ou 
non séjourner en compagnie d’un animal 
domestique. En cas de non-respect de cette 
clause par le client, le prestataire peut refuser 
le séjour. Dans ce cas aucun remboursement 
ne sera effectué.

Article 16 - CESSION DU CONTRAT PAR 
LE CLIENT.

La cession de contrat doit s’effectuer à prix 
coûtant entre le cédant et le cessionnaire.
L’acheteur peut céder son contrat à un 
cessionnaire qui remplit les mêmes conditions 
que lui pour effectuer le séjour. Dans ce cas, 
l’acheteur est tenu d’informer le service 
de réservation de sa décision par lettre 
recommandée avec accusé de réception au 
plus tard 7 jours avant le début du séjour. Le 
cédant est seul responsable solidairement vis 
à vis du vendeur du paiement du solde. 

Article 17 - ASSURANCES.
Le client est responsable de tous les 
dommages survenant de son fait. Il est invité 
à véri�er s’il béné�cie par ses assurances 
personnelles d’une d’assurance dite 
“villégiature”. A défaut il lui est vivement 
recommandé d’en souscrire une.

Article 18 - ETAT DES LIEUX.
Pour les locations, un inventaire est établi 
en commun et signé par le locataire et le 
propriétaire ou son représentant à l’arrivée 
et au départ. Cet inventaire constitue la seule 
référence en cas de litige concernant l’état 
des lieux. Le locataire est tenu de jouir du bien 
loué en bon père de famille. L’état de propreté 
du logement à l’arrivée du locataire devra être 
constaté dans l’état des lieux. Le nettoyage 
des locaux est à la charge du client pendant la 
période de location et avant son départ.

Article 19 - DEPOT DE GARANTIE.
L’attention du client est attirée sur l’existence 
en matière de locations saisonnières, d’un 
dépôt de garantie destiné à couvrir les 
conséquences éventuelles des dégradations 
pouvant être imputées au locataire.
Le montant de ce dépôt est variable (voir 
catalogue). Son montant est de 200 € pour les 
gîtes et à partir de 228.67 € pour les appt./
villas. Ce dépôt de garantie sera versé à 
l’arrivée entre les mains du propriétaire ou de 
son représentant.
De façon contradictoire, il sera établi à l’arrivée 
et au départ un état des lieux permettant une 
véri�cation des locaux objets de la location. 
Au départ le dépôt sera restitué au client, 
déduction faite du coût de la remise en état, 
si des dégradations imputables au locataire 
étaient constatées, des frais éventuels de 
ménage (46 €), des objets manquants. En cas 
de non remise de clés, une somme forfaitaire 
de 46 € sera retenue sur votre caution pour 
les appt/villas.
En cas de départ anticipé (antérieur aux 
heures mentionnées sur la �che descriptive) 
empêchant l’établissement de l’état des lieux 
le jour même du départ du locataire, le dépôt 
de garantie est renvoyé par le propriétaire 
dans un délai n’excédant pas une semaine. Le 
Service Loisirs Accueil du Comité Martiniquais 
du Tourisme décline toute responsabilité 
en cas de litige concernant les dépôts de 
garantie entre le client et le propriétaire.

Article 20 - REVISION DES PRIX.
Les prix indiqués dans cette brochure, et à la 
date de son édition, ont été �xés en fonction 
des données économiques alors en vigueur. 
Toute variation sera répercutée sur la totalité 
des prix de vente, et nos services se réservent 
le droit de modi�er les prix en conséquence. 
En cas de hausse des tarifs, le client s’engage 
à acquitter le montant de l’augmentation. 
Pour les clients inscrits aucune augmentation 
de prix ne pourra intervenir à moins de 30 
jours du départ.

Article 21 - TARIFS.
Les tarifs indiqués sur notre brochure ne 
comprennent pas les taxes de séjour (cf 
article 20), et restent valables jusqu’à la �n de 
l’année en cours.
* A partir de 5 nuits supplémentaires, la 
durée du séjour est considérée comme étant 
augmentée d’une semaine (appt/villa et gîte 
rural).
* Pour moins de 5 nuits supplémentaires, le 
prix de la nuit supplémentaire sera calculé 
au prorata du prix de la semaine pour les 
appartements et les villas, et pour les gîtes : 1 
nuit = 15 % du prix de la semaine, 2 nuits = 30 
%, 3 nuits = 45 %, 4 nuits = 60 %.

Article 22 - RECLAMATIONS.
Toute réclamation relative à l’inexécution ou 
à la mauvaise exécution du contrat doit être 
adressée au service de réservation dans les 
meilleurs délais, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, et peut être signalée 

par écrit, éventuellement à l’organisateur du 
voyage et au prestataire de service concerné. 
Les réclamations relatives à l’état des lieux 
doivent obligatoirement être portées à la 
connaissance du Service Loisirs Accueil dans 
les 48 heures de l’arrivée.

Article 23 - GITES.
Les gîtes ruraux sont entièrement équipés, 
aménagés et fournis en linge de maison (sauf 
le linge toilette). Les logements doivent être 
libérés avant midi.

Article 24 - HOTELS.
Les prix comprennent la location de la 
chambre avec ou sans petit déjeuner, 1/2 
pension ou pension complète. Sauf indication 
contraire, ils ne comprennent pas les boissons 
des repas. Le jour du départ, la chambre doit 
être libérée avant midi.

Article 25 - VILLAS/APPARTEMENTS.
Tous les logements sont loués meublés 
et fournis en linge de maison et de toilette. 
L’accueil est assuré par le propriétaire, dont 
les coordonnées vous sont communiquées 
sur le bon d’échange. Sans communication 
des coordonnées d’arrivée (numéro de vol 
et heure d’arrivée), l’accueil ne pourra être 
garanti. Les logements doivent être libérés 
avant 13 heures.

Article 26 - VOITURES.
Pour la location de véhicule, la livraison et 
la restitution se font à l’aéroport lorsque non 
précisé. Une taxe aéroport payable sur place 
sera réclamée au client. En cas de restitution 
du véhicule dans une agence différente de 
celle de prise en charge ou inversement, des 
frais de “ remise hors agence “ payables sur 
place seront demandés aux clients. L’âge 
minimum requis est généralement de 23 ans 
+ 1 an de permis pour les basses catégories. 
Les suppléments : conducteur additionnel ou 
siège bébé… sont facturés sur place. Toutes 
les locations de voitures sont en kilométrage 
illimité, assurance incluse excepté carrosserie 
et soubassement. Une caution de 305  € 
environ (variable selon les agences) vous sera 
réclamée par le loueur au moment de la prise 
de possession du véhicule. Cette caution 
correspond au montant de la franchise 
incompressible en cas de sinistre ou de vol. 
le contrat signé sur place avec le loueur fera 
foi en cas de litige. Payable uniquement par 
CB. Taxe aéroportuaire d’environ 20 € payable 
directement au loueur.

Article 27 - TAXES DU SEJOUR.
En application de l’article 117 de la loi de 
�nances de 1982, certaines communes de la 
Martinique ont été autorisées à percevoir une 
taxe de séjour sur les locations touristiques. 
Le montant de cette taxe est payable par jour 
et par personne dans la limite maximum de 28 
jours de perception, et pour une personne de 
0.15 € à 0.76 € par jour.
Si cette taxe lui est réclamée, le client est 
tenu de payer en libellant son chèque à 
l’ordre du «Trésor Public» et à le remettre au 
prestataire.

Article 28 - BILLETS BATEAUX INTER-
ILES.
Nos services effectuent des réservations de 
billets. Attention : pour tous les billets non 
soldés dans les délais - cf. paragraphe 1 - et 
donc non émis : 
Jusqu’à l’émission des billets, toute variation 
des prix appliquée of�ciellement par les 
compagnies aériennes et maritimes sera 
répercutée sur le prix du billet et payable par 
le client. Le Service Loisirs Accueil du Comité 
Martiniquais du Tourisme ne pourra en être 
responsable et s’engage à vous en avertir par 
courrier.

Article 29 - FORMALITES.
Carte nationale d’identité en cours de validité 
ou passeport, même périmé depuis moins de 
5 ans. Aucun vaccin requis.
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CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION
Articles 95 à 103 du décret n° 94-490 du 15 juin 1994

ARTICLE 95
Sous réserve des exclusions prévues 
au deuxième alinéa (a et b) de l’article 
4 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, 
toute offre et toute vente de prestations 
de voyages ou de séjours donnent lieu 
à la remise de documents appropriés 
qui répondent aux règles dé�nies par le 
présent titre.
En cas de vente de titres de transport 
aérien ou de titres de transport sur 
ligne régulière non accompagnée de 
prestations liées à ces transports, le 
vendeur délivre à l’acheteur un ou 
plusieurs billets de passage pour 
la totalité du voyage émis par le 
transporteur ou sous sa responsabilité.
Dans le cas de transport à la demande, 
le nom et l’adresse du transporteur, pour 
le compte duquel les billets sont émis, 
doivent être mentionnés.
La facturation séparée des divers 
éléments d’un même forfait touristique ne 
soustrait pas le vendeur aux obligations 
qui lui sont faites par le présent titre.

ARTICLE 96
Préalablement à la conclusion du 
contrat sur la base d’un support écrit, 
portant sa raison sociale, son adresse 
et l’indication de son autorisation 
administrative d’exercice, le vendeur 
doit communiquer au consommateur 
les informations sur les prix, les dates 
et les autres éléments constitutifs des 
prestations fournies à l’occasion du 
voyage ou du séjour tels que :
1°) la destination, les moyens, les 
caractéristiques et les catégories de 
transports utilisés ;
2°) le mode d’hébergement, sa situation, 
son niveau de confort et ses principales 
caractéristiques, son homologation 
et son classement touristique 
correspondant à la réglementation ou 
aux usages de pays d’accueil ;
3°) les repas fournis ;
4°) la description de l’itinéraire lorsqu’il 
s’agit d’un circuit ;
5°) les formalités administratives 
et sanitaires à accomplir en cas, 
notamment, de franchissement 
des frontières ainsi que leurs délais 
d’accomplissement ;
6°) les visites, excursions et les autres 
services inclus dans le forfait ou 
éventuellement disponibles moyennant 
un supplément de prix ;
7°) la taille minimale ou maximale du 
groupe permettant la réalisation du 
voyage ou du séjour ainsi que, si la 
réalisation du voyage ou du séjour est 
subordonnée à un nombre minimal de 
participants, la date limite d’information 
du consommateur en cas d’annulation 
du voyage ou du séjour ; cette date ne 
peut être �xée à moins de 21 jours avant 
le départ;
8°) le montant ou le pourcentage du prix 
à verser à titre d’acompte à la conclusion 
du contrat ainsi que le calendrier de 
paiement du solde ;
9°) les modalités de révision des prix 
telles que prévues par le contrat en 
application de l’article 100 du présent 
décret ;
10°) les conditions d’annulation de 
nature contractuelle ;
11°)  les conditions d’annulation dé�nies 
aux articles 101, 102 et 103 ci-après ;
12°) les précisions concernant les 
risques couverts et le montant des 
garanties souscrites au titre du contrat 
d’assurance couvrant les conséquenses 
de la responsabilité civile professionnelle 
des agences de voyages et de la 
responsabilité civile des associations 
et organismes sans but lucratif et des 
organismes locaux de tourisme ;

13°) l’information concernant la 
souscription facultative d’un contrat 
d’assurance couvrant les conséquences 
de certains cas d’annulation ou d’un 
contrat d’assistance couvrant certains 
risques particuliers, notamment les frais 
de rapatriement en cas d’accident ou de 
maladie.

ARTICLE 97
L’information préalable faite au 
consommateur engage le vendeur, à 
moins que dans celle-ci le vendeur ne se 
soit réservé expressément le droit d’en 
modi�er certains éléments.
Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer 
clairement dans quelle mesure cette 
modi�cation peut intervenir et sur quels 
éléments.
En tout état de cause, les modi�cations 
apportées à l’information préalable 
doivent être communiquées par écrit au 
consommateur avant la conclusion du 
contrat.

ARTICLE 98
Le contrat conclu entre le vendeur 
et l’acheteur doit être écrit, établi en 
double exemplaire dont l’un est remis à 
l’acheteur, et signé par les deux parties. 
Il doit comporter les clauses suivantes :
1°) le nom et l’adresse du vendeur, de 
son garant et de son assureur ainsi que 
le nom et l’adresse de l’organisateur ;
2°) la destination ou les destinations du 
voyage, et, en cas de séjour fractionné, 
les différentes périodes et leurs dates ;
3°) les moyens, les caractéristiques et 
les catégories des transports utilisés, 
les dates, heures et lieux de départ et 
de retour ;
4°) le mode d’hébergement, sa situation, 
son niveau de confort et ses principales 
caractéristiques, son classement 
touristique en vertu des réglementations 
ou des usages du pays d’accueil ;
5°) le nombre de repas fournis ;
6°) l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit 
;
7°) les visites, les excursions ou autres 
services inclus dans le prix total du 
voyage ou du séjour ;
8°) le prix total des prestations facturées 
ainsi que l’indication de toute révision 
éventuelle de cette facturation en vertu 
des dispositions de l’article 100 ci-après 
;
9°) l’indication s’il y a lieu, des redevances 
ou taxes afférentes à certains services 
telles que taxes d’atterrissage, de 
débarquement ou d’embarquement 
dans les ports et aéroports, taxes de 
séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses 
dans le prix de la ou des prestations 
fournies ;
10°) le calendrier et les modalités de 
paiement du prix ; en tout état de 
cause, le dernier versement effectué 
par l’acheteur ne peut être inférieur à 
30% du prix du voyage ou du séjour et 
doit être effectué lors de la remise des 
documents permettant de réaliser le 
voyage ou le séjour ;
11°) les conditions particulières 
demandées par l’acheteur et acceptées 
par le vendeur ;
12°) les modalités selon lesquelles 
l’acheteur peut saisir le vendeur 
d’une réclamation pour inexécution 
ou mauvaise exécution du contrat, 
réclamation qui doit être adressée 
dans les meilleurs délais, par lettre 
recommandée avec accusé de 
réception au vendeur, et signalée par 
écrit, éventuellement, à l’organisateur 
du voyage et au prestataire de services 
concernés ;
13°) la date limite d’information de 
l’acheteur en cas d’annulation du 
voyage ou du séjour par le vendeur dans 

le cas où la réalisation  du voyage ou 
du séjour est liée à un nombre minimal 
de participants, conformément aux 
dispositions du 7 ° de l’article 96 ci-
dessus ;
14°) les conditions d’annulation de 
nature contractuelle ;
15°) les conditions d’annulation prévues 
aux articles 101, 102 et 103 ci-dessous 
;
16°) les précisions concernant les risques 
couverts et le montant des garanties au 
titre du contrat d’assurance couvrant les 
conséquences de la responsabilité civile 
professionnelle du vendeur ;
17°) les indications concernant le contrat 
d’assurance couvrant les conséquences 
de certains cas d’annulation souscrit par 
l’acheteur (numéro de police et nom de 
l’assureur), ainsi que celles concernant 
le contrat d’assistance couvrant certains 
risques particuliers, notamment les frais 
de rapatriement en cas d’accident ou 
de maladie ; dans ce cas, le vendeur 
doit remettre à l’acheteur un document 
précisant au minimum les risques 
couverts et les risques exclus ;
18° la date limite d’information du 
vendeur en cas de cession du contrat 
par l’acheteur ;
19°) l’engagement de fournir, par écrit, 
à l’acheteur, au moins dix jours avant 
la date prévue pour son départ, les 
informations suivantes :
a) le nom, l’adresse et le numéro de 
téléphone de la représentation locale 
du vendeur ou, à défaut, les noms 
adresses et numéros de téléphone des 
organismes locaux susceptibles d’aider 
le consommateur en cas de dif�culté ou, 
à défaut, le numéro d’appel permettant 
d’établir de toute urgence un contact 
avec le vendeur ;
b) pour les voyages et séjours de mineurs 
à l’étranger, un numéro de téléphone 
et une adresse permettant d’établir 
un contact direct avec l’enfant ou le 
responsable sur place de son séjour.

ARTICLE 99
L’acheteur peut céder son contrat à un 
cessionnaire qui remplit  les mêmes 
conditions que lui pour effectuer le 
voyage ou le séjour, tant que ce contrat 
n’a produit aucun effet.
Sauf stipulation plus favorable au cédant, 
celui-ci est tenu d’informer le vendeur 
de sa décision par lettre recommandée 
avec accusé de réception au plus tard 
sept jours avant le début du voyage. 
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai 
est porté à quinze jours.
Cette cession n’est soumise, en aucun 
cas, à une autorisation préalable du 
vendeur.

ARTICLE 100
Lorsque le contrat comporte une 
possibilité expresse de révision du prix, 
dans les limites prévues à l’article 19 de 
la loi du 13 juillet 1992 susvisée, il doit 
mentionner les modalités précises de 
calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, 
des variations de prix , et notamment le 
montant des frais de transport et taxes 
y afférent, la ou les devises qui peuvent 
avoir une incidence sur le prix du voyage 
ou du séjour, la part du prix à  laquelle 
s’applique la variation, le cours de la ou 
des devises retenu comme référence 
lors de l’établissement du prix �gurant 
au contrat.

ARTICLE 101
Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le 
vendeur se trouve contraint d’apporter 
une modi�cation à l’un des éléments 
essentiels du contrat tel qu’une hausse 
signi�cative du prix, l’acheteur peut, 
sans préjuger des recours en réparation 

pour dommages éventuellement subis, 
et après en avoir été informé par le 
vendeur par lettre recommandée avec 
accusé de réception :
- soit résilier son contrat et obtenir sans 
pénalité le remboursement immédiat 
des sommes versées ;
- soit accepter la modi�cation ou le 
voyage de substitution proposé par 
le vendeur ; un avenant au contrat 
précisant les modi�cations apportées 
est alors signé par les parties ; toute 
diminution de prix vient en déduction 
des sommes restant éventuellement 
dues par l’acheteur et, si le paiement 
déjà effectué par ce dernier excède le 
prix de la prestation modi�ée, le trop-
perçu doit lui être restitué avant la date 
de départ.

ARTICLE 102
Dans le cas prévu à l’article 21 de 
la loi du 13 juillet 1992 susvisée, 
lorsque, avant le départ de l’acheteur, 
le vendeur annule le voyage ou le 
séjour, il doit informer l’acheteur par 
lettre recommandée avec accusé de 
réception ; l’acheteur, sans préjuger des 
recours en réparation des dommages 
éventuellement subis, obtient auprès 
du vendeur le remboursement immédiat 
et sans  pénalité des sommes versées 
; l’acheteur reçoit, dans ce cas, une 
indemnité au moins égale à la pénalité 
qu’il aurait supportée si l’annulation était 
intervenue de son fait à cette date.
Les dispositions du présent article 
ne font en aucun cas obstacle à la 
conclusion d’un accord amiable ayant 
pour objet l’acceptation, par l’acheteur, 
d’un voyage ou séjour de substitution 
proposé par le vendeur.

ARTICLE 103
Lorsque, après le départ de l’acheteur, 
le vendeur se trouve dans l’impossibilité 
de fournir une part prépondérante des 
services prévus au contrat représentant 
un pourcentage non négligeable du 
prix honoré par l’acheteur, le vendeur 
doit immédiatement prendre les 
dispositions suivantes sans préjuger des 
recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis :
-soit proposer des prestations en 
remplacement des prestations prévues 
en supportant éventuellement tout 
supplément de prix et, si les prestations 
acceptées par l’acheteur sont de qualité 
inférieure, le vendeur doit lui rembourser, 
dès son retour, la différence de prix ;
- soit, s’il ne peut proposer aucune 
prestation de remplacement ou si celles-
ci sont refusées par l’acheteur pour des 
motifs valables, fournir à l’acheteur, 
sans supplément de prix, des titres de 
transport pour assurer son retour dans 
des conditions pouvant être jugées 
équivalentes vers le lieu de départ ou 
vers un autre lieu accepté par les deux 
parties.
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Les Services Loisirs Accueil,présents dans 57 départements,sont vos interlocuteurs privilégiés pour vo s vacances.

Sur simple appel téléphonique,vous pouvez obtenir u ne brochure,sur simple clic réserver un hébergement ,une semaine de stage sportif,
un week-end culturel,un séjour pour enfants en ferm e équestre,et organiser votre séminaire… N’hésitez pas à les contacter.
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Loisirs Accueil du BAS-RHIN
Tél. 03.88.15.45.85.
Fax.03.88.75.67.64.
sla@tourisme67.com
www.67.loisirs-accueil.fr

67

Loisirs Accueil HAUT-RHIN
Tél. 03.89.20.10.62.
Fax.03.89.23.33.91.
adtcom@tourisme68.com
www.68.loisirs-accueil.fr

68
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Loisirs Accueil
DORDOGNE-PÉRIGORD
Tél. 05.53.35.50.24.
Fax.05.53.35.50.41.
sla24@wanadoo.fr
www.24.loisirs-accueil.fr

24

Loisirs Accueil LOT ET GARONNE
Tél. 05.53.66.14.14.
Fax.05.53.66.00.84.
actour47resa@tourisme-lotetgaronne.com
actour47@tourisme-lotetgaronne.com
www.47.loisirs-accueil.fr

47
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Loisirs Accueil ALLIER
Tél. 04.70.46.81.60.
Fax.04.70.46.00.22.
cdt-sla@pays-allier.com
www.03.loisirs-accueil.fr

03

Loisirs Accueil HAUTE-LOIRE
Tél. 04.71.07.41.65.
Fax.04.71.07.41.66.
contact@auvergnevacances.com
www.43.loisirs-accueil.fr

43
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Loisirs Accueil de la NIEVRE
Tél. 03.86.59.14.22.
Fax.03.86.59.90.67.
sla@nievre-tourisme.com
www.58.loisirs-accueil.fr

58

Loisirs Accueil de l'YONNE
Tél. 03.86.72.92.10.
Fax.03.86.72.92.14.
sla@tourisme-yonne.com
www.89.loisirs-accueil.fr

89
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Loisirs Accueil
des CÔTES-D'ARMOR
Tél. 02.96.62.72.15.
Fax.02.96.62.72.25.
resa.cdt@cotesdarmor.com
www.22.loisirs-accueil.fr

22

Loisirs Accueil
HAUTE BRETAGNE -
ILLE-ET-VILAINE
Tél. 02.99.78.47.46.
Fax.02.99.78.33.24.
reservation@bretagne35.com
www.35.loisirs-accueil.fr

35
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Loisirs Accueil BERRY-CHER
Tél. 02.48.48.00.18.
Fax.02.48.48.00.28.
loisirsaccueil@cdt18.tv
www.18.loisirs-accueil.fr

58

FEDERATION LOISIRS ACCUEIL FRANCE
74/76 rue de Bercy - 75012 Paris - E-mail : info@loisirs-accueil.fr

www.loisirs-accueil.fr
Le numéro d’autorisation, le nom de l’assureur et du garant de chaque SERVICE LOISIRS ACCUEIL sont mentionnés dans les brochures départementales.

Loisirs Accueil EURE-ET-LOIR
Tél. 02.37.84.01.01.
Fax.02.37.21.47.99.
reservation@tourisme28.com
www.28.loisirs-accueil.fr

28

Loisirs Accueil BERRY-INDRE
Indre en Berry Tourisme
Tél. 02.54.27.70.49.
Fax.02.54.27.60.00.
ibt@cyberindre.org
www.36.loisirs-accueil.fr

36

Loisirs Accueil
TOURAINE-VAL-DE-LOIRE
Tél. 02.47.27.27.31.
Fax.02.47.48.13.39.
sejours@loisirsaccueil-touraine.com
www.37.loisirs-accueil.fr

37

Loisirs Accueil LOIRET
Tél. 02.38.62.04.88.
Fax.02.38.62.98.37.
location@la45.com
www.45.loisirs-accueil.fr

45
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Loisirs Accueil HAUTE-MARNE
Tél. 03.25.30.39.08.
Fax.03.25.30.39.05.
haute-marne@champagne-
ardenne-reservation.com
www.52.loisirs-accueil.fr

52
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Loisirs Accueil DOUBS
Tél. 03.81.21.29.80.
Fax.03.81.82.38.72.
reservation@doubs.com
www.25.loisirs-accueil.fr

25

Loisirs Accueil JURA
Tél. 03.84.87.08.88.
Fax.03.84.24.88.70.
info@jura-reservation.com
www.39.loisirs-accueil.fr

39
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Loisirs Accueil SEINE-ET-MARNE
Tél. 01.60.39.60.39.
Fax.01.60.39.60.40.
reservations@tourisme77.fr
www.77.loisirs-accueil.fr

77

Loisirs Accueil ESSONNE
Tourisme Essonne 
Ile-de-France
Tél. 01.64.97.96.34.
Fax.01.64.97.23.70.
reservation@cdt91.com
www.91.loisirs-accueil.fr

91

Loisirs Accueil HAUTS-DE-SEINE
Tél. 01.46.93.92.98.
Fax.01.46.93.94.92.
contact@tourisme-hautsdeseine.com
www.92.loisirs-accueil.fr

92

Loisirs Accueil SEINE-ST-DENIS
Tél. 01.49.15.98.98.
Fax.01.49.15.98.99.
contact@parisnordest.com
www.93.loisirs-accueil.fr

93
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Loisirs Accueil GARD
Tél. 04.66.36.96.30.
Fax.04.66.67.65.25.
reservation@tourismegard.com
www.30.loisirs-accueil.fr

30

Loisirs Accueil LOZÈRE
Tél. 04.66.48.48.48.
Fax.04.66.65.03.55.
sla@lozere-resa.com
www.48.loisirs-accueil.fr

48
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Loisirs Accueil CORREZE
Tél. 05.55.29.98.70.
Fax.05.55.29.98.77.
slacorreze@wanadoo.fr
www.19.loisirs-accueil.fr

19

Loisirs Accueil CREUSE
Tél. 05.55.52.89.50
Fax.05.55.51.28.09.
sla.resa.creuse@wanadoo.fr
www.23.loisirs-accueil.fr

23

Loisirs Accueil HAUTE-VIENNE
Tél. 05.55.79.04.04.
Fax.05.55.79.79.47.
reservationtourisme@cdt87.com
www.tourisme.hautevienne.com
www.87.loisirs-accueil.fr

87
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Loisirs Accueil MOSELLE
Tél. 03.87.37.57.80.
Fax.03.87.37.58.84.
accueil@cdt-moselle.fr
www.tourisme-moselle.fr
www.57.loisirs-accueil.fr

57
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Loisirs Accueil
ARIÈGE PYRÉNÉES TOURISME
Tél. 05.61.02.30.80.
Fax.05.61.01.68.53.
loisirs-accueil@ariegepyrenees.com
www.09.loisirs-accueil.fr

09

Loisirs Accueil AVEYRON
Tél. 05.65.75.55.50.
Fax.05.65.75.55.89.
sla.aveyron@wanadoo.fr
www.12.loisirs-accueil.fr

12

Loisirs Accueil HAUTE-GARONNE
Tél. 05.61.99.44.10.
Fax.05.61.99.44.19.
sla@cdt-haute-garonne.fr
www.tourisme-haute-garonne.com
www.31.loisirs-accueil.fr

31

Loisirs Accueil GERS
Tél. 05.62.61.79.00.
Fax.05.62.61.79.09.
contact@gers-tourisme.com
www.32.loisirs-accueil.fr

32

Loisirs Accueil LOT
Tél. 05.65.53.20.90.
Fax.05.65.53.20.94.
loisirs.accueil.lot@wanadoo.fr
www.46.loisirs-accueil.fr

46

Loisirs Accueil HAUTES PYRÉNÉES
Hautes-Pyrénées
Tourisme Environnement
Tél. 05.62.56.70.00.
Fax.05.62.56.70.05.
tourisme.hautes-pyrenees@cg65.fr
www.65.loisirs-accueil.fr

65

Loisirs Accueil TARN
Tél. 05.63.47.73.00.
Fax.05.63.47.73.01.
loisirs.accueil.tarn@wanadoo.fr
www.81.loisirs-accueil.fr

65

Loisirs Accueil TARN-ET-GARONNE
Tél. 05.63.21.79.61.
Fax.05.63.66.80.36.
sla82@wanadoo.fr
www.82.loisirs-accueil.fr

82
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Loisirs Accueil du NORD
Tél. 03.20.57.59.59.
Fax.03.20.54.88.73.
reservation@cdt-nord.fr
www.59.loisirs-accueil.fr

59

Loisirs Accueil PAS-DE-CALAIS
Tél. 03.21.10.34.60.
Fax.03.21.30.04.81.
hebergements@pas-de-calais.com
www.62.loisirs-accueil.fr

62
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Loisirs Accueil ORNE
Tél. 02-33-28-07-00. 
(individuels)
Tél. 02.33.15.00.06. (groupes)
Fax. 02.33.29.01.01.
info@ornetourisme.com
www.61.loisirs-accueil.fr

61
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Loisirs Accueil EURE
Tél. 02.32.62.04.27.
Fax 02.32.31.05.98.
info@cdt-eure.fr
www.27.loisirs-accueil.fr

27

Loisirs Accueil SEINE MARITIME
Tél. 02.35.12.10.15.
Fax 02.35.59.86.04.
tourisme@cdt76.fr
www.seine-maritime-tourisme.com
www.76.loisirs-accueil.fr

76
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Loisirs Accueil LOIRE-ATLANTIQUE
Loire-Atlantique Réservations
Tél. 02.51.72.95.32
Fax.02.40.20.44.54.
resa@loire-atlantique-tourisme.com
www.44.loisirs-accueil.fr

44

Loisirs Accueil MAYENNE
Tél. 08.20.15.30.53
Fax.02.43.53.58.82.
reservation@tourisme-mayenne.fr
www.53.loisirs-accueil.fr

53

Loisirs Accueil SARTHE
Tél. 02.43.40.22.60.
Fax.02.43.40.22.61.
reservation@cdt72.fr
www.72.loisirs-accueil.fr

72
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Loisirs Accueil de l’OISE
Tél. 03.44.06.25.82
Fax.03.44.06.25.80
reservation@oisetourisme.com
www.60.loisirs-accueil.fr

60

Loisirs Accueil de la SOMME
Tél. 03.22.71.22.70.
Fax.03.22.71.22.69.
loisirsaccueil@somme-e-
tourisme.com
www.80.loisirs-accueil.fr

60
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Loisirs Accueil CHARENTE
Tél. 05.45.69.48.64
Fax.05.45.37.32.69.
reservations@lacharente.com
www.16.loisirs-accueil.fr

16

Loisirs Accueil
de la CHARENTE-MARITIME
Tél. 05.46.31.71.71.
Fax.05.46.31.71.70.
reservation@en-charente-maritime.com
www.17.loisirs-accueil.fr

17

Loisirs Accueil DEUX-SEVRES
Tél. 05.49.778.779.
Fax.05.49.24.90.29.
tourisme@cdt79.fr
www.79.loisirs-accueil.fr

79
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Loisirs Accueil
BOUCHES DU RHÔNE PROVENCE
Tél. 04.90.59.49.39.
Fax.04.90.59.16.75.
sla@visitprovence.com
www.13.loisirs-accueil.fr

13
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Loisirs Accueil AIN
Tél. 04.74.23.82.66.
Fax.04.74.22.65.86.
service-de-reservation@wanadoo.fr
www.01.loisirs-accueil.fr

01

Loisirs Accueil LOIRE
Tél. 04.77.43.59.15.
Fax.04.77.41.68.27.
loisirsaccueilloire@orange.fr
www.42.loisirs-accueil.fr

42

Loisirs Accueil SAVOIE MONT BLANC
Clientèle individuelle
Tél. 08.20.00.73.74.
Fax 04.50.23.95.50.

Clientèle groupes
Tél. 04.79.85.01.09.
Fax.04.50.23.93.03.
resa@savoie-mont-blanc.com
www.7374.loisirs-accueil.fr
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Loisirs Accueil MARTINIQUE
Tél. 01.44.77.86.00.
05.96.61.61.77.(après 17h30)
Fax.01.44.77.86.25.
centrale@martiniquetourisme.com
www.972.loisirs-accueil.fr

972

Loisirs Accueil
Ile de la REUNION
Maison de la Montagne et de la Mer
Tél. 02.62.90.78.78.
Fax.02.62.41.84.29.
resa@reunion-nature.com
www.974.loisirs-accueil.fr

974
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